
l'enseignement 
agricole public

Comité permanent 

de défense et de développement de 

l’enseignement agricole public

fo
ru

m
 -

 d
éb

at
  s

u
r 

   
  

Pour une agriculture et une 

ruralité en pleine évolution: 

quelle formation
publique demain ?

mardi 28 février 14h-17h 
Salle Vega 732 - Hall 7 -pavillon 3.

à l’invitation de



	 Alors	que	ce	29ème	Salon	International	de	l’Agriculture	a	retenu	comme	
thème	central	la	question	de	la	formation,	le	Comité	de	Défense	et	de	Dévelop-
pement	de	l’Enseignement	Agricole	Public	a	décidé	d’organiser	à	cette	occa-
sion	un	forum-débat	ayant	pour	thème	:	
«	 Le	modèle	 de	 développement	 agricole	 et	 les	 territoires	 ruraux	 évoluent	 :	
quelles	conséquences	sur	les	politiques	publiques	en	termes	de	formation	et	

d’éducation	?	».

Pourquoi ce choix ?
	 Sans	 doute	 parce	 qu’il	
est	nécessaire	de	raisonner	les	
territoires	 ruraux	 dans	 leur	

globalité	et	ne	pas	isoler	l’agriculture	dans	sa	seule	fonction	économique.	Sans	
doute	aussi	par	nécessité	d’ouvrir	davantage	la	formation	des	jeunes	au	monde,	
afin	que	celle-ci	puisse	pleinement	prendre	en	compte	dans	le	cadre	des	projets	
éducatifs	des	établissements	publics	d’enseignement	agricoles	les	évolutions	en	
cours	de	 l’agriculture	 :	 rapprochement	des	 lieux	de	production	et	de	 transfor-
mation	des	besoins	des	populations,	retour	sur	la	trop	grande	spécialisation	des	
régions	agricoles	et	sur	l’intensification	à	outrance,	développement	des	circuits	
commerciaux	plus	courts,	diversifiés	et	garantissant	une	juste	rémunération	du	
travail	des	agriculteurs...	
	 Les	 défis	 alimentaires,	 environnementaux,	 énergétiques,	 et	 socio-ter-
ritoriaux	sont	devant	nous.	Les	politiques	publiques	 (éducation,	 formation,	 re-
cherche,	ingénierie,	contrôle...)	doivent	être	en	capacité	d’y	répondre	pour	une	
agriculture	inscrite	dans	le	développement	durable	et	pour	des	territoires	ruraux	
vivants.
	 Le	rôle	de	l’appareil	public	d’éducation,	de	formation	et	de	recherche	est	
d’impulser	et	d’accompagner	ces	politiques.

 Le Comité permanent de défense et de développement de l’enseignement agricole public 
regroupe des personnels (FSU, CGT) et des usagers (FCPE, FIDL) de l’enseignement agricole public, 
ainsi que des organisations politiques (EELV, Front de gauche, NPA, PS) et professionnelles (Confé-
dération paysanne, MODEF), dans le but d’informer l’opinion sur l’état de l’enseignement agricole 
public, de proposer des solutions pour en améliorer l’audience et le fonctionnement, et d’agir pour 
que ses propositions soient mises en œuvre.
 Il a vu le jour le 10 novembre 2009, à l’occasion des assises de l’enseignement agricole 
public organisées par le ministère de l’agriculture, en réaction à celles-ci.
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